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Mesures Eviter Réduire Suivre et Accompagner 

La Chapelle Rambaud (74) 
 

En se basant sur les éléments écologiques déjà identifiés par le bureau d’étude ACER Campestre 

et sur l’insertion du projet dans le contexte écologique local, le projet proposé sera accompagné 

des mesures suivantes : 

 

Evitement :  

- ME 1 : Evitement des secteurs à enjeux forts.  

Dans la phase de définition d’un projet de moindre impact, les boisements, fourrés, habitat à 

enjeu de conservation élevé et les zones humides identifiées ont été évités permettant ainsi 

la préservation des zones jouant un rôle important dans le cycle de vie d’espèces 

patrimoniales.  

- ME 2 : Mis en défens des zones de marres temporaires 

Afin d’éviter toute destruction ou dégradation des zones humides préservées, celles-ci seront 

mises en défens par une rubalise rouge et blanche tenue par des piquets de bois avec affichage 

de panneaux explicatifs.  

Les engins de chantier devront éviter toute circulation dans ces zones. Le matériel utilisé pour 

la réalisation des travaux devra également être stocké en dehors de celles-ci.  

Cette mesure sera inscrite dans le cahier des charges lors de la consultation des entreprises. 

L’écologue en charge du suivi de chantier fera une sensibilisation aux enjeux écologiques du 

site aux entreprises chantier et montrera aux entreprises les zones humides et le secteur à 

éviter. 

- ME 3 : Absence de travaux et d’éclairage nocturne lors du chantier et d’exploitation 

La période nocturne correspond à la phase d’activité de certaines espèces comme les 

chiroptères, l’avifaune nocturne ou encore les amphibiens. Lorsque des travaux sont réalisés 

la nuit (bruit, éclairage, …) cela peut avoir des incidences sur le dérangement de ces espèces 

nocturnes, provoquées par les nuisances sonores du chantier et l’éclairage utilisé pour ce 

dernier.  

Dans le cadre de ce projet, il n’est pas prévu de réaliser des travaux nocturnes ce qui ne 

portera pas atteinte aux espèces actives la nuit. En effet, cela permettra d’éviter le 

dérangement et la pollution lumineuse sur ces espèces et de réduire le risque d’écrasement 

d’individus pendant la nuit. 

Réduction : 

- MR1 : Limitation de l’occupation de l’espace 

Afin de limiter au strict nécessaire l'occupation de l'espace, une délimitation précise de la zone 

de travaux sera effectuée au moment du chantier pour réduire les incidences sur les milieux 

naturels. Aucun accès ni dépôt ne sera autorisé dans les milieux naturels jouxtant la zone de 

projet. Lors des travaux, la création de nouveaux chemins d’accès sera limitée afin de réduire 

au maximum la surface de milieux naturels détruite par le projet.  

Les engins de chantier devront respecter les accès définis dans le plan d’accès au chantier 

ainsi que les enjeux écologiques du site. 

- MR 2 : Adaptation des périodes de travaux :  
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Afin de réduire le risque de destruction d’individus et le dérangement du projet sur la faune 

pouvant se reproduire dans la zone d’étude, une réflexion sur le calendrier des travaux a été 

menée. Ainsi les premières opérations de dégagement des emprises seront réalisées entre le 

1er septembre et le 30 octobre en dehors de périodes de sensibilité des espèces. Concernant 

les autres phases (montage des structures, pose et câblage des panneaux, implantation des 

postes électriques …), celles-ci ne sont pas contraintes par le calendrier écologique. A partir 

du moment où l’emprise du projet est aménagée, les travaux pourront se poursuivre dans la 

continuité. 

- MR3 : Suppression des éléments sur le chantier favorables aux espèces protégées et 

patrimoniales. 

Au moment du chantier, tous les éléments pouvant porter atteinte aux espèces faunistiques 

protégées et patrimoniales devront être enlevés du chantier (cordes, câbles, morceaux de 

métaux, réservoirs d’eau…). Les tranchées potentiellement créées pour le projet devront être 

refermées rapidement pour éviter que des espèces terrestres ne soient piégées dans ces 

dernières. Dans la même optique, une obstruction systématique de tous les éléments creux 

(tuyaux, poteaux, etc.) pouvant créer des pièges à la microfaune, les chiroptères et les oiseaux 

en phase chantier sera effectuée. Les ornières créées lors du chantier devront également être 

immédiatement rebouchées pour éviter la création de milieux favorables à la reproduction des 

amphibiens. 

- MR4 : Mise en place de barrière à amphibiens 

Pour accompagner la migration naturelle des potentielles espèces présentes sur site et ainsi 

empêcher un retour de ces dernières dans l’emprise du chantier, des barrières à amphibiens 

seront mises en place tout autour de la zone de travaux avec un système anti-retour, pendant 

l’hiver suivant le dégagement des emprises. Un écologue accompagnera l’entreprise en charge 

de la mise en place de ces barrières pour indiquer les modalités de mise en place et de suivi. 

- MR5 : Limitation de la vitesse de circulation des engins de chantier et véhicule dans l’emprise 

du parc 

- MR 6 : Maintien des continuités écologiques à travers la mise en place de clôture perméable 

à la faune 

Afin de permettre la libre circulation de la petite faune sur le site après la fin du chantier, les 

clôtures devront intégrer des passages à faune. Les clôtures du site seront de type clôture 

herbagère trois ou quatre fils. Si du grillage doit être utilisé, des ouvertures de 15 cm par 50 

cm seront régulièrement ménagées en pied de clôture. On veillera en particulier à maintenir 

la capacité pour le Sonneur à ventre jaune de circuler entre les mares temporaires, habitat de 

reproduction, et les formations arborées et arbustives, habitats d’alimentation, de repos et 

d’hivernage.  

- MR7 : Limiter la propagation des espèces exotiques envahissantes (EEE) 

Le projet présentant des plants de robinier faux acacia au sud, des mesures préventives et 

curatives seront mises en place :  

o Sensibilisation initiale des équipes chantier, balisage des foyers à proximité, 

nettoyage des engins à l’entrée et à la sortie du chantier ; 

o Coupe puis dessouchage du Robinier ; 

Suivi :  

- MS 1 : accompagnement d’un écologue en phase chantier 

Une mission d’appui et de suivi environnemental sera mise en œuvre par le maître d’ouvrage. 

Sont déjà identifiés :  
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o Au démarrage de la phase de préparation des travaux, une sensibilisation des 

différents personnels intervenants sur le site aux enjeux environnementaux et 

mesures prises ;  

o Des phases de contrôle pendant le chantier pour s’assurer du respect des mesures.  

Cette mission d’assistance comprendra notamment (certaines journées seront 

mutualisées selon les dates de passages) :  

o Une réunion de chantier avant le démarrage des travaux ;  
o Des passages d’un écologue avant chantier pour la mise en défens de la zone humide 

et vérification d’absence d’enjeux faunistiques ainsi que pour la création des ornières 
favorables au Sonneur à ventre jaune en dehors de l’emprise de chantier (voir MA 1) ;  

o Une journée de contrôle durant le chantier ;  
o Une journée de contrôle à la fin du chantier ;  
o L’assistance et le conseil auprès du maître d’ouvrage dans la mise en œuvre de 

l’ensemble des mesures évoquées  
De plus, le dossier de consultation des entreprises comprendra une partie rappel des 
enjeux environnementaux avec la cartographie des secteurs sensibles et reprendra les 
différentes mesures définies. Les entreprises réalisant les travaux devront respecter et 
mettre en œuvre ces mesures en élaborant un plan de respect de l’environnement. Ce 
document sera élaboré par les entreprises et validé par le maître d’ouvrage.  

 
Accompagnement :  

- MA 1 : Renforcement du continuum d’habitats du sonneur à ventre jaune via la création 

d’ornières et la mise en place andains de branchages entre les mares.  

Renforcement de la connexion entre les sites de reproduction et les habitats terrestres du 

Sonneur à ventre jaune par création d’un chapelet de mares temporaires et de zones refuges.  

La connexion écologique pour l’espèce sera améliorée en aménageant des andains de 

branchages entre les mares existantes et les zones arborées et arbustives du centre de l’aire 

d’étude. Ces andains constitueront des zones refuges pour l’espèce lors des périodes de 

migration. Les mares pourront être implantées au sein des zones de fiches ou de fourrés 

situées à proximité des stations connues de l’espèce. Elles prendront la forme d’ornières ou 

de légers surcreusements dont la mise en eau sera assurée par les eaux de ruissèlement ou 

de pluie. Leur étanchéité sera éventuellement renforcée par apport d’une couche d’argile 

tassée.  Ces éléments seront installés avant le début du chantier, ce qui permettra le 

déplacement naturel des amphibiens éventuellement observés lors du passage de l’écologue 

en amont du démarrage des travaux.  

 

Synthèse des mesures :  

Cod
e 

Libellé Objectif Modalités Coût estimé 

ME1 

Maintien des 
zones d’intérêt 
pour le cycle de 

vie d’espèces 
patrimoniales 

Eviter la destruction des 
habitats d’espèces à 

enjeux 

Maintenir les 
boisements, 

habitats à enjeu 
de conservation 

et zones 
humides 

Pas de surcoût 
spécifique 

ME2 
Préservation des 
zones humides  

Eviter la destruction des 
habitats d’espèces à 

enjeux 

Mis en défens 
des zones à 
préserver et 

Intégré au coût 
de suivi 
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sensibilisation 
des équipes 

environnementa
l de chantier 

ME3 
Mesure générale 
en faveur de la 

biodiversité 

Limiter le dérangement 
des espèces 

Pas d’éclairage 
et travaux 
nocturnes 

Pas de surcoût 
spécifique 

MR1 
Limiter l’emprise 

du chantier 

Limiter le risque de 
destruction/dérangemen

t d’espèces 

Balisage de la 
zone de chantier 

Pas de surcoût 
spécifique 

MR2 
Adaptation du 
calendrier de 

travaux 

Limiter le risque de 
destruction/dérangemen

t d’espèces 

Intervention 
pour le 

dégagement des 
emprises entre 
le 1er septembre 

et 30 octobre 

Pas de surcoût 
spécifique 

MR3 

Réduction du 
risque de gîtage 

dans les 
éléments 

présents sur le 
chantier  

Limiter le risque de 
destruction/dérangemen

t d’espèces 

Suppression 
des éléments de 

chantier 
favorables à la 

faune 

Pas de surcoût 
spécifique 

MR4 
Mise en place de 

barrière à 
amphibiens 

Limiter le risque de 
destruction d’espèces 

Mise en place 
de barrières en 

amont du 
chantier 

Environ 10€ à 
20€ par mètre 

linéaire 

MR5 
Limitation de la 

vitesse  
Limiter le risque de 

destruction d’espèces  

Adaptation de la 
circulation des 
engins sur site 

Pas de surcoût 
spécifique 

MR6 
Maintien des 
continuités 
écologiques 

Accompagner la 
colonisation du site par 
la faune après travaux 

Clôture 
perméable à la 

petite faune 

Pas de surcoût 
spécifique 

MR7 

Réduction du 
risque de 

propagation des 
EEE 

Limiter la propagation 
du Robinier Faux Acacia 

Traitement des 
plants et 
mesure 

préventive en 
phase chantier 

Intégré aux 
coûts des 
travaux  

MS1 

Accompagnemen
t d’un écologue 

en phase 
chantier 

Préserver les zones et 
espèces à enjeu  

Suivi 
environnementa

l en amont et 
pendant la 

phase chantier 

Environ 650€ 
par passage 

MA1 

Renforcement du 
continuum 

d’habitats du 
sonneur 

Renforcer la connexion 
entre les sites de 
reproduction et de 

refuges du sonneur à 
ventre jaune  

Création de 
marres 

temporaires et 
d’andains de 
branchage 

15-20 €/m2 pour 
la création du 

réseau de 
marre 

 

La mise en place des mesures ERC permet de réduire significativement les incidences sur les milieux 
naturels et les espèces de la zone d’étude.  
Les incidences résiduelles globales sont considérées comme faibles à nulles, voire même positives pour 
la lutte contre les espèces invasives.  
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L’évaluation des incidences permet donc de conclure à une absence d’incidence significative sur les 

espèces, et notamment sur les espèces protégées 


